
 

Non classifié | Dernière modification : 23.08.2023 | Version: 7 | No de document : 1968381 | No d’affaire : 2023.DIJ.7313 1/37 

 

 

Analyse des tâches de l’Office des affaires 
communales et de l’organisation du territoire 
(OACOT) dans les domaines de l’aménage-
ment local et régional ainsi que de la construc-
tion hors de la zone à bâtir 

Rapport de mise en œuvre de la motion 184-
2021 intitulée « Le Conseil-exécutif rédige un 
rapport sur l’activité de l’OACOT » 

 

 

 

 

 

 

Date de la séance du CE : 23. August 2023 

No d’affaire : 2023.DIJ.7313 

Direction : Direction de l’intérieur et de la justice 

Classification : Non classifié 

 

 

 
 

  

0
4

|0
0

|D
|v

0
0

 



Analyse des tâches de l’Office des affaires communales et 

de l’organisation du territoire (OACOT) dans les domaines 
de l’aménagement local et régional ainsi que de la 
construction hors de la zone à bâtir 
 

Synthèse 

 

Non classifié | Dernière modification : 23.08.2023 | Version: 4 | No de document : 1968381 | No d’affaire : 2023.DIJ.7313 2/37 

 

 

 

Table des matières 

1. Synthèse ..................................................................................................................................3 

2. Contexte ...................................................................................................................................3 
2.1 Procédures dans le domaine de l’aménagement du territoire .........................................3 
2.2 Construction hors de la zone à bâtir.....................................................................................4 
2.3 Motion 184-2021 ......................................................................................................................4 

3. Méthodologie ..........................................................................................................................4 

4. Analyse des tâches réalisée par un cabinet de conseil externe ..............................5 

5. Mesures immédiates en vue du raccourcissement des délais .................................5 

6. Synthèse des résultats de l’analyse réalisée par RPC ...............................................5 
6.1 Durée des procédures et respect des délais ......................................................................5 
6.2 Pesée des intérêts et prise en compte des rapports (négatifs) 

 de la CPS ..................................................................................................................................5 
6.3 Outils de travail et aides à l’exécution en comparaison avec ceux 

d’autres cantons .......................................................................................................................6 
6.4 Mesures immédiates en vue du raccourcissement des délais ........................................6 

7. Appréciation et conclusions du Conseil-exécutif ........................................................7 
7.1 Aménagement local et régional .............................................................................................7 
7.2 Construction hors de la zone à bâtir.....................................................................................8 

8. Propositions du Conseil-exécutif .....................................................................................8 

Annexe : rapport de Res Publica Consulting SA (RPC) du 24 mai 2023 

intitulé « Aufgabenanalyse Orts- und Regionalplanung / Bauen 

ausserhalb der Bauzonen » (analyse des tâches dans les 

domaines de l’aménagement local et régional / de la 

construction hors de la zone à bâtir, en allemand) .................................................. 10 

 



Analyse des tâches de l’Office des affaires communales et 

de l’organisation du territoire (OACOT) dans les domaines 
de l’aménagement local et régional ainsi que de la 
construction hors de la zone à bâtir 
 

Synthèse 

 

Non classifié | Dernière modification : 23.08.2023 | Version: 4 | No de document : 1968381 | No d’affaire : 2023.DIJ.7313 3/37 

1. Synthèse 

La motion 184-2021 Speiser-Niess (Zweisimmen, UDC), adoptée par le Grand Conseil le 8 dé-

cembre 2021, charge le Conseil-exécutif de présenter au Grand Conseil un rapport sur l’activité 

de l’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire (OACOT). Ce rapport doit 

en particulier étudier le problème de l’allongement du délai de traitement des affaires relevant 

de l’aménagement du territoire par l’OACOT, la légitimité de la pesée des intérêts de l’OACOT 

ainsi que les méthodes de travail et les pratiques de l’OACOT en comparaison avec d’autres 

cantons. Il doit en outre montrer quelles mesures immédiates peuvent être prises pour raccour-

cir les délais légaux.  

 

Se fondant sur une analyse des tâches dans les domaines de l’aménagement local et régional 

ainsi que de la construction hors de la zone à bâtir réalisée par un cabinet de conseil externe à 

l’administration, le Conseil-exécutif présente au Grand Conseil le rapport demandé, qui aborde 

les aspects mentionnés avec des recommandations à la clé. 

 

La comparaison des pratiques de l’OACOT avec celles d’autres cantons, elle aussi exigée par 

la motion, fait l’objet d’une expertise séparée, actuellement en cours de réalisation. Les résul-

tats des recherches approfondies et complexes seront consignés dans un rapport à un stade 

ultérieur. 

2. Contexte 

2.1 Procédures dans le domaine de l’aménagement du territoire 

Depuis l’entrée en vigueur de la révision de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’aménagement 

du territoire (LAT ; RS 700) le 1er mai 2014, les prescriptions sont plus strictes s’agissant de la 

délimitation de zones à bâtir et de l’urbanisation interne. Les questions relevant de l’aménage-

ment sont dès lors devenues plus exigeantes et plus complexes, comme le révèlent des discus-

sions dans tous les cantons ainsi qu’à l’échelon fédéral. Le révision, votée par le peuple suisse, 

s’accompagne d’un véritable changement de paradigme : il n’est plus question de construire 

« en pleine campagne », il s’agit désormais d’utiliser les réserves de terrain à bâtir existantes – 

une stratégie coûteuse en temps et potentiellement porteuse de conflits. La cohabitation, dans 

un espace restreint, d’objectifs et d’intérêts multiples engendre des conflits qui débouchent sur 

des procédures complexes du point de vue du droit. C’est notamment le cas dans le canton de 

Berne. 

 

La complexification des affaires relevant de l’aménagement, également devenues plus conflic-

tuelles du fait des intérêts en présence souvent divergents, ainsi que l’augmentation massive de 

la charge de travail de l’OACOT ont considérablement allongé le délai de traitement des plans 

communaux et régionaux, qu’il s’agisse de leur examen préalable ou de leur approbation. Dans 

ce contexte, la DIJ a, conjointement avec l’Association des communes bernoises (ACB), institué 

le « groupe de contact Aménagement », un organe paritaire chargé d’élaborer des mesures en 

vue d’un déroulement rapide et concerté des procédures d’aménagement. La mise en œuvre 

des premières mesures formulées par ce groupe, à la fin de 2020, dans le but de simplifier et 

d’accélérer les procédures a débouché sur la modification de la loi sur les constructions (LC ; 

RSB 721.0) adoptée par le Grand Conseil le 13 septembre 2022 et les dispositions d’exécution 

en découlant que le Conseil-exécutif a édictées dans l’ordonnance sur les constructions (OC ; 

RSB 721.1) et qui sont entrées en vigueur le 1er avril 2023. 
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2.2 Construction hors de la zone à bâtir 

La construction hors de la zone à bâtir est régie exclusivement par la LAT. La mise en œuvre 

des prescriptions du droit fédéral ressortit aux cantons, ce qui se traduit par des tâches exi-

geantes et souvent controversées. En tant qu’autorité cantonale compétente pour l’examen de 

la conformité à l’affectation de la zone et l’octroi de dérogations pour tous les projets de cons-

truction situés hors de la zone à bâtir (art. 25, al. 2 LAT), l’OACOT fait l’objet de critiques régu-

lières. Il n’est pas ici question des délais de traitement au sein de cet office, mais de la contro-

verse soulevée par l’appréciation de la marge de manœuvre qu’octroie le droit fédéral. Alors 

que des actrices et des acteurs des zones rurales, notamment, reprochent souvent à l’OACOT 

d’exécuter trop strictement la législation fédérale concernant la construction hors de la zone à 

bâtir, l’office, se référant au droit fédéral, à la jurisprudence du Tribunal fédéral et aux prescrip-

tions en matière d’exécution de l’Office fédéral du développement territorial (ARE), ne voit pas 

de quelle manière il pourrait assouplir sa pratique. 

2.3 Motion 184-2021 

La motion 184-2021, adoptée par le Grand Conseil lors de la session d’hiver 2021, charge le 

Conseil-exécutif1: 

- d’étudier si le temps nécessaire à l’OACOT pour répondre aux demandes et aux projets 

concrets est adéquat et, pour autant qu’il existe des bases légales, si les délais sont res-

pectés ; 

- d’examiner la légitimité de la pesée des intérêts de l’OACOT si les rapports de la CPS 

s’avèrent négatifs, c’est-à-dire d’évaluer si une telle pesée des intérêts est réalisée de ma-

nière fondée ; 

- d’étudier si les instructions, les circulaires, les directives et toute autre modalité pratique de 

l’OACOT sont plus sévères que dans d’autres cantons (p. ex. le canton de Lucerne) ; 

- d’instaurer des mesures immédiates pour raccourcir les délais d’autorisation selon la LC, le 

décret concernant la procédure d’octroi du permis de construire (DPC ; RSB 725.1) et la loi 

de coordination (LCoord ; RSB 724.1) ; 

- et de présenter un rapport tenant compte de tous ces aspects. 

3. Méthodologie 

La motion 184-2021 charge le Conseil-exécutif de rédiger un rapport sur l’activité de l’OACOT. 

Les aspects devant être traités, à savoir les procédures d’aménagement et la construction hors 

de la zone à bâtir, relèvent toutefois de deux services différents de l’OACOT (Service de l’amé-

nagement local et régional d’un côté et Service des constructions de l’autre). La motion exige, 

en outre, que des mesures immédiates soient prises pour raccourcir les délais d’autorisation 

fixés dans la législation. La mise en œuvre de ces deux volets se traduit, d’une part, par la réali-

sation d’une analyse des tâches à l’extérieur de l’administration (ch. 4) et, d’autre part, par l’éla-

boration de mesures immédiates (ch. 5). 

                                                   
1 La motion 184-2021 demandait également que la problématique de la préimplication de la ou du secrétaire de la Commission de protection des sites et 

du paysage (CPS), qui évalue aussi au sein de l’OACOT le respect de la conformité à l’affectation de la zone ou, le cas échéant, octroie les dérogations 

pour la construction hors de la zone à bâtir, soit étudiée. Cet aspect n’est pas traité dans le présent rapport, mais le sera dans celui concernant la mise 

en œuvre de la motion 190-2021. 
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4. Analyse des tâches réalisée par un cabinet de conseil externe 

À la suite d’une procédure sur invitation, la DIJ a chargé, en avril 2022, le cabinet de conseil 

Res Publica Consulting SA (RPC) de faire des investigations sur l’activité de l’OACOT et de 

consigner les résultats de son analyse dans un rapport.2 

 

Étant donné que la situation, s’agissant des prescriptions déterminantes du droit fédéral, n’est 

pas la même pour les deux services de l’OACOT susmentionnés et leurs tâches, RPC a pro-

cédé à deux analyses distinctes, correspondant chacune à l’un des thèmes décrit ci-dessus.3 

 

Le rapport rédigé par RPC, daté du 24 mai 2023, se trouve en annexe (il n’est toutefois dispo-

nible qu’en allemand). 

5. Mesures immédiates en vue du raccourcissement des délais 

Du fait de la reprise de la direction, à titre intérimaire, du Service de l’aménagement local et ré-

gional par RPC à compter de l’été 2022, les connaissances acquises dans le cadre de l’analyse 

ont pu être mises en application au fur et à mesure dans les processus d’affaires. Le double 

rôle joué par RPC, qui réalisait l’analyse des tâches en parallèle de la conduite intérimaire du 

Service de l’aménagement local et régional, a permis de traduire les résultats de l’analyse rapi-

dement dans la pratique. Les mesures immédiates exigées par la motion en vue du raccourcis-

sement des délais sont ainsi entrées progressivement en vigueur. 

6. Synthèse des résultats de l’analyse réalisée par RPC 

6.1 Durée des procédures et respect des délais 

Au cours des dernières années, la charge de travail du Service de l’aménagement local et ré-

gional a considérablement augmenté. Les conflits d’intérêt, de même que les oppositions et les 

recours, sont devenus plus fréquents et les exigences légales, plus complexes. Durant la même 

période, les ressources en personnel du service sont restées pratiquement inchangées. Ce sont 

les raisons pour lesquelles les délais de traitement n’ont pas toujours pu et ne peuvent pas tou-

jours être respectés et la durée des procédures s’allonge souvent. Diverses mesures ont déjà 

été prises, des efforts restent toutefois nécessaires. 

 

S’agissant du Service des constructions et du domaine de la construction hors de la zone à bâ-

tir, les procédures peuvent en revanche être menées dans les délais prévus. 

6.2 Pesée des intérêts et prise en compte des rapports (négatifs) de la CPS 

Dans les procédures d’aménagement du territoire, c’est l’autorité compétente, en règle générale 

la commune, qui procède à la pesée des intérêts. L’OACOT, en tant qu’autorité d’approbation 

des plans, vérifie quant à lui son déroulement conforme au droit. Les rapports de la CPS, qui 

                                                   
2 S’agissant du contenu du mandat octroyé à RPC (analyse des tâches), voir le chiffre 1.3 du rapport RPC du 24 mai 2023. En juin 2022, la DIJ a en 

outre confié à RPC la conduite intérimaire du Service de l’aménagement local et régional et ainsi complété son mandat. 
3 Le Service des constructions de l’OACOT est l’autorité cantonale compétente au sens de l’article 25 LAT pour l’appréciation des projets de construction 

situés hors de la zone à bâtir. En vertu du droit fédéral, sa prise de position a force obligatoire pour l’autorité d’octroi du permis de construire respon-

sable, bien qu’il ne soit pas lui-même compétent pour l’octroi des permis. La construction hors de la zone à bâtir étant régie exclusivement par le droit 

fédéral, le canton ne dispose, dans ce domaine, de quasiment aucune latitude (ni pour ce qui concerne sa législation ni pour ce qui concerne l’exécution 

de cette dernière). En revanche, dans le domaine de l’aménagement du territoire (dans la zone à bâtir), la Confédération ne peut que fixer des grandes 

lignes et le canton jouit donc d’une marge de manœuvre considérable pour sa législation (en particulier la législation sur les constructions). 
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contiennent son point de vue en tant que commission spécialisée, ont un rôle important à jouer 

à cet égard. Selon la pratique judiciaire, seuls des motifs valables permettent de ne pas tenir 

compte de ces rapports. Il n’y a aucune raison de supposer que l’OACOT n’accomplit pas ses 

tâches de manière conforme aux prescriptions en ce qui concerne la pesée des intérêts et la 

prise en compte des rapports (négatifs) de la CPS. 

6.3 Outils de travail et aides à l’exécution en comparaison avec ceux d’autres can-

tons  

Les outils de travail et aides à l’exécution mis à disposition par le Service de l’aménagement lo-

cal et régional et le Service des constructions visent à faciliter la tâche aux autorités et aux bu-

reaux d’aménagistes, à contribuer à l’efficacité et à la légalité des procédures d’aménagement 

et d’autorisation et à garantir une exécution conforme au droit et respectant l’égalité de traite-

ment. Ils n’ont pas le statut de prescriptions légales et ne permettent en aucun cas de renoncer 

à un examen spécifique. Au vu de la jurisprudence à l’échelon supérieur, rien n’indique que les 

outils de travail et aides à l’exécution (instructions, circulaires, directives et autres) ou leur appli-

cation soient particulièrement sévères. 

 

L’expertise commandée à EspaceSuisse4 doit permettre l’examen détaillé de la marge de ma-

nœuvre octroyée par le droit fédéral dans le domaine de la construction hors de la zone à bâtir 

et la comparaison de la pratique bernoise avec celle d’autres cantons telle qu’elle a été deman-

dée par le Grand Conseil par l’adoption de la motion 184-2021. Un rapport présentant ces as-

pects sera établi à l’intention du Grand Conseil en temps voulu. 

 

Quant à la question de savoir si les communes estiment que les instructions, circulaires, direc-

tives et autres documents existants sont utiles, elle sera explicitement posée lors de la pro-

chaine enquête auprès des communes (en 2024). 

6.4 Mesures immédiates en vue du raccourcissement des délais 

Diverses mesures (immédiates) ont déjà été prises. Le dialogue avec les communes a en effet 

été renforcé et les bases légales nécessaires à la numérisation des processus de planification 

(ePlan) et à l’optimisation de la procédure d’édiction des plans communaux ont été élaborées. 

Au sein du Service de l’aménagement local et régional, des mesures ayant trait à l’organisation 

et dans le domaine de la culture d’entreprise ont été mises en œuvre. En outre, le traitement 

des affaires est désormais considéré comme la priorité absolue et, pour les affaires complexes, 

un soutien externe est recherché si nécessaire. 

 

À titre de mesure immédiate temporaire (pour une durée limitée), les ressources en personnel 

du Service de l’aménagement local et régional ont pu être adaptées par un transfert à l’intérieur 

de la DIJ (augmentation des effectifs au détriment d’autres domaines d’activités). Le Grand 

Conseil a en effet autorisé la création de cinq postes à durée déterminée pour 2023; toutefois, 

en raison du manque de personnel qualifié et du bref délai de validité de ces postes, il sera 

sans doute difficile de les pourvoir. À cela s’ajoute le fait que l’initiation de nouvelles collabora-

trices et collaborateurs, qui ne seront productifs que quelques mois, n’est pas très rationnelle. 

Les communes ont elles aussi tout intérêt à ce que l’OACOT puisse travailler efficacement et 

fournir des services de qualité. C’est pourquoi des mesures supplémentaires doivent être prises 

                                                   
4 EspaceSuisse est l’Association suisse pour les questions d’aménagement du territoire. Elle regroupe des cantons, des villes et des communes ainsi 

que des entreprises et bureaux privés actifs dans ce domaine. Elle offre à ses membres des prestations en matière de conseil,  d’information, de forma-

tion et de réseautage. Fondée en 1943 sous le nom d’association nationale pour l’aménagement et le développement territorial suisse (VLP-ASPAN), 

l’association a changé de nom le 28 juin 2018 pour devenir EspaceSuisse. 
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au sein du Service de l’aménagement local et régional: les procédures doivent continuer d’être 

simplifiées, l’organisation structurelle et fonctionnelle doit être consolidée et la culture d’entre-

prise doit être développée, notamment. Pour pallier la disparition des ressources en personnel 

mises temporairement à la disposition de l’OACOT, l’effectif de cet office doit (durablement) être 

augmenté (4 à 5 postes à plein temps). 

Enfin, il convient de développer le suivi du nombre d’affaires pour pouvoir, à l’avenir, mieux pré-

voir les besoins en personnel et organiser les ressources en conséquence. 

 

S’agissant du Service des constructions et du domaine de la construction hors de la zone à bâ-

tir, RPC estime qu’aucune mesure supplémentaire n’est nécessaire pour le moment, d’autant 

que les procédures sont achevées dans les délais. 

7. Appréciation et conclusions du Conseil-exécutif 

7.1 Aménagement local et régional 

Le Conseil-exécutif considère les résultats de l’analyse réalisée par RPC comme logiques et 

plausibles. Il se rallie à son avis. Il soutient les mesures déjà mises en place et salue les propo-

sitions et recommandation de mesures supplémentaires. Ces mesures doivent simplifier les pro-

cessus de travail et permettre le déroulement efficace et concerté des procédures d’aménage-

ment du territoire.  

 

Le Conseil-exécutif estime que l’institution du groupe de contact Aménagement, en 2019, a 

considérablement amélioré la situation. Ce groupe a permis, d’une part, la définition et la mise 

en œuvre de mesures concrètes visant à optimiser les procédures d’aménagement et, d’autre 

part, le renforcement de la compréhension mutuelle et l’élaboration des bases d’une bonne col-

laboration entre le canton et les communes. Le Conseil-exécutif est par conséquent favorable à 

la poursuite des travaux du groupe Aménagement en vue de l’optimisation des procédures d’ap-

probation des plans et des procédures de recours, dans le cadre du projet ad hoc lancé par la 

DIJ. 

 

Au vu de la forte augmentation du volume et de la complexité des affaires, les mesures prises 

ne seront toutefois pas suffisantes pour régler complètement le problème de l’allongement des 

délais. Comme le montre sans conteste le rapport de RPC, le nombre d’affaires en matière 

d’aménagement devant être traitées chaque année par le Service de l’aménagement local et 

régional de l’OACOT (demandes préalables, examens préalables et approbations) est passé de 

1063 à 1369 au cours des dernières années (entre 2018 et 2022), ce qui correspond à une 

hausse de près de 30 %. Parallèlement, les ressources en personnel n’ont progressé que de 

3 % (passant de 62,8 à 64,6 postes à plein temps). L’augmentation de la charge de travail alors 

que l’effectif du personnel est resté stable est l’une des raisons expliquant que le délai d’ordre 

de trois mois pour les procédures d’examen préalable prescrites par la loi et les procédures 

d’approbation des plans communaux obligatoires en vertu du droit fédéral (art. 26 LAT) ne peut, 

de plus en plus souvent, pas être respecté. Le fait que les procédures d’aménagement, en rai-

son du durcissement des prescriptions légales relatives à l’utilisation mesurée du sol (les ter-

rains non construits se faisant rares) et à l’urbanisation interne (changement de paradigme dans 

l’aménagement du territoire), sont devenues plus complexes et plus exigeantes constitue une 

autre raison expliquant cette situation insatisfaisante. Enfin, la fréquence plus élevée des oppo-

sitions et des recours contribue aussi à l’allongement des délais dans les procédures d’aména-

gement du territoire. 
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Le Conseil-exécutif partage l’opinion de RPC. L’écart qui se creuse entre le volume et la com-

plexité des affaires d’une part et les ressources en personnel d’autre part a conduit à ce que 

près d’un tiers des dossiers n’ont pas pu être traités dans le délai prescrit.  

 

Pour raccourcir drastiquement les délais de traitement et diminuer efficacement le nombre d’af-

faires en suspens, une augmentation de l’effectif de l’OACOT est indispensable. C’est pourquoi 

le Conseil-exécutif a décidé d’inscrire, dans le budget 2024 et le plan intégré mission-finance-

ment 2025 à 2027, cinq postes à plein temps supplémentaires, d’une durée indéterminée, desti-

nés à l’OACOT. RPC considère que « quatre à cinq » postes seraient nécessaires. Le Conseil-

exécutif estime que la création de cinq postes permettrait de réduire plus rapidement le volume 

des affaires en suspens. Il s’attend en outre à une augmentation du nombre des plans de quar-

tier cantonaux au sens de l’article 102 LC, qui relèvent aussi de l’OACOT (p. ex. dans les do-

maines de l’extraction de matériaux, des décharges et des transports [EDT], pour les projets de 

construction importants, les plans supracommunaux, etc.). L’analyse de RPC ne portait pas sur 

les plans de quartier cantonaux. L’article 102 LC constitue une réglementation dérogatoire pour 

laquelle il n’est pas prévu de ressources spécifiques au sein de l’OACOT, bien qu’elle lui as-

signe des tâches. Même avec cinq postes à plein temps supplémentaires, l’OACOT ne dispose-

rait que de ressources très limitées pour mettre en œuvre les plans de quartier cantonaux – ces 

postes lui garantiraient toutefois une marge de manœuvre minimale.  

7.2 Construction hors de la zone à bâtir 

Le Conseil-exécutif considère l’analyse de RPC, en ce qui concerne la construction hors de la 

zone à bâtir, comme logique et peut se rallier à ses conclusions et recommandations. Il ap-

prouve les mesures déjà mises en œuvre et soutient leur développement. Il partage également 

l’avis de RPC selon lequel aucune autre mesure n’est nécessaire pour le moment pour ce qui 

concerne la construction hors de la zone à bâtir. 

 

Le Conseil-exécutif constate qu’un changement de pratique et des adaptations dans la mise en 

œuvre du droit en vigueur ne permettent pas de répondre à la demande formulée notamment 

par les communes de l’espace rural et des régions de montagne, à savoir disposer d’une marge 

de manœuvre plus grande dans le domaine de la construction hors de la zone à bâtir. Les pres-

criptions applicables à ce domaine doivent en effet être respectées tant que le droit fédéral su-

périeur (LAT) n’a pas été modifié. La deuxième étape de la révision partielle de la loi sur l’amé-

nagement du territoire (LAT 2) est en cours d’élaboration depuis de nombreuses années. Les 

débats à ce sujet au sein des Chambres fédérales touchent à leur fin. Le Conseil-exécutif, au 

nom du canton de Berne, a plaidé à de nombreuses occasions (p. ex. dans les procédures de 

consultation sur la LAT 2) en faveur du respect du principe de la séparation entre zones cons-

tructibles et zones non constructibles. Il a également demandé de manière répétée plus de lati-

tude pour les questions jouant un rôle important dans le développement de l’espace rural (p. ex. 

exploitation des volumes des bâtiments existants, agrandissement mesuré des bâtiments d’ha-

bitation érigés selon l’ancien droit). Les résultats des délibérations parlementaires (et d’une 

éventuelle votation référendaire) relatives à la LAT 2 auront une influence déterminante sur 

l’avenir de la construction hors de la zone à bâtir. 

8. Propositions du Conseil-exécutif 

Au vu de ce qui précède, le Conseil-exécutif soumet au Grand Conseil les propositions ci-des-

sous pour la suite de la procédure : 

 



Analyse des tâches de l’Office des affaires communales et 

de l’organisation du territoire (OACOT) dans les domaines 
de l’aménagement local et régional ainsi que de la 
construction hors de la zone à bâtir 
 

Propositions du Conseil-exécutif 
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a) Le Grand Conseil prend connaissance du rapport de mise en œuvre de la motion 184-

2021 intitulée « Le Conseil-exécutif rédige un rapport sur l’activité de l’OACOT ». 

 

b) Il prend connaissance du rapport de Res Publica Consulting SA du 24 mai 2023 intitulé 

« Aufgabenanalyse Orts- und Regionalplanung/Bauen ausserhalb der Bauzone » (analyse 

des tâches dans les domaines de l’aménagement local et régional / de la construction hors 

de la zone à bâtir, en allemand) et des conclusions du Conseil-exécutif qui en découlent. 

 

c) Il approuve la création de cinq postes à plein temps et d’une durée indéterminée destinés 

à l’OACOT prévue dans le budget 2024 et le plan intégré mission-financement 2025 à 

2027. 

 

d) Les points 1 (tirets 1, 3 et 5) et 2 de la motion 184-2021 sont classés comme étant réali-

sés. 
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Annexe: rapport de Res Publica Consulting SA (RPC) du 24 mai 2023 intitulé « Aufgabenanalyse Orts- und Regionalplanung / Bauen ausser-

halb der Bauzonen » (analyse des tâches dans les domaines de l’aménagement local et régional / de la construction hors de la 

zone à bâtir, en allemand) 
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